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Bonjour, 
Nous sommes ravis de vous accueillir sur le site du collège Saint-Exupéry . 

L’ensemble de la communauté éducative du collège se mobilise pour offrir des enseignements de 
qualité, une ouverture culturelle, artistique, sportive et citoyenne sur le monde. Nos projets sont 
nombreux, ce diaporama vous les fera découvrir. 
Notre équipe est aussi à l’écoute des usagers élèves et parents. 
Notre collège est inclusif. Tout en responsabilisant chacun nous veillons à ce qu’aucun obstacle ne 
prive nos élèves d’une orientation construite, travaillée et choisie. 

Bonne visite à tous 
Bruno Faucher et Kathy Desveaux 
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►Les horaires du collège 

Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi
Ouverture de la grille  : 7h40 
M1 : 7h50 – 8h45
M2 : 8h45 – 9h40
Récréation de 9 h 40 à 9 h 55
M3 : 9h55 – 10h50
M4 : 10h50 – 11h45

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
Pause méridienne de 11h45 à 13h15
S1 : 13h15 – 14h10
S2 : 14h10 – 15h05
Récréation de 15h05 à 15h20
S3 : 15h20 – 16h15

L’accueil téléphonique du collège

reste ouvert les lundi, mardi et

jeudi jusqu’à 17h30, le mercredi

jusqu’à 12h00 et le vendredi

jusqu’à 17h00.



►Les élèves 
Le secteur de 

recrutement du 

collège  



►Les élèves- Structure par divisions 



►Les élèves- Les délégués



►Les élèves- Le CVC

























►Les 

services et 

les 

personnels –

Organigramme



►Les services et les personnels – Les différents services 

Le Principal : M FAUCHER
Dans le collège, le chef d’établissement s’appelle le Principal. Il est le représentant de l’Etat. Il est président des diverses instances internes. Il est ordonnateur
des recettes et des dépenses. Il est responsable de l’application des décisions du conseil d’administration.
Il veille à la sécurité et au respect des biens et des personnes.
Il est le responsable des personnels.
Il est responsable de la politique pédagogique et éducative de l’établissement.
Il gère la communication de l’établissement.
Il coordonne le suivi des élèves à besoins : PAP, PPS, …
Il suit les niveaux de classe suivants : 6e et 3e.

La Principale Adjointe : Mme DESVEAUX
Elle seconde le Principal dans toutes ses tâches. Elle le remplace en cas d’absence et assure les missions que le Principal lui a déléguées. Selon l’organisation
choisie et les dossiers qui lui sont confiés, elle en assure le suivi et en a la responsabilité.
Elle suit les niveaux de classe suivants : 5e et 4e .

L’Adjointe-Gestionnaire : Mme CHOSSIS- La fondée de pouvoir : Mme DEVAUX
Le Principal est secondé dans ses tâches de gestion matérielle et financière par la Gestionnaire. Elle coordonne le travail des personnels de service. Dans cet
établissement l’adjointe gestionnaire est aussi agent comptable. Elle est secondée par son adjointe, Mme DEVAUX.
Elles encadrent les personnels techniques de l’établissement.

LA DIRECTION 



►Les services et les personnels – Les différents services 

L’ADMINISTRATION & LES PERSONNELS TECHNIQUES

La Secrétaire de Direction : Mme GABORY
Elle prend en charge, sous l'autorité du chef d'établissement, le fonctionnement administratif de l'établissement :
gestion des dossiers des personnels, contacts avec les familles (documents administratifs concernant la scolarité, les
inscriptions, les examens).

Les Secrétaires de Gestion : Mmes QUILLET et LABBE
Elles s’occupent des commandes de matériel, de la demi-pension, des voyages et sorties scolaires, des bourses, …

Les Personnels techniques des collèges
Ils s’occupent de l’entretien des locaux (maintenance des matériels et nettoyage) et de la restauration.



►Les services et les personnels – Les différents services 

LE SERVICE DE VIE SCOLAIRE
Le Conseiller Principal d’Education (CPE) : M PLAT
Il participe au fonctionnement de l'établissement : contrôle des effectifs, de l'exactitude et de l'assiduité des élèves,
organisation du service des personnels “vie scolaire”, mouvements des élèves. Il participe pour ce qui le concerne, à
l'application des mesures propres à assumer la sécurité notamment des élèves.
Il collabore avec le personnel enseignant : échanges d'informations avec les professeurs sur le comportement et sur
l'activité de l'élève en particulier sur les temps de vie scolaire.
Il prend en charge l'animation éducative : relation et contacts directs avec les élèves sur le plan collectif (classes ou
groupes) et sur le plan individuel (comportement, problèmes personnels, …) ; organisation de la vie élective (formation,
élection des délégués, CVC ...).

Les Assistants d’éducation :
Les tâches de ces personnels (parfois appelés les surveillants) sont multiples : surveillance de la permanence, de la cour, de la
demi-pension, des couloirs, aide aux devoirs, ... Ils ont également un rôle éducatif étant donné leur relation privilégiée
avec les élèves.



►Les services et les personnels – Les différents services 

LES ENSEIGNANTS
Contrairement à l'école primaire, il y a un professeur différent pour chaque discipline. L'un d'entre eux est appelé le
Professeur Principal. Il représente les autres professeurs et est l'interlocuteur privilégié des élèves d'une même classe
pendant toute l'année scolaire. En cas de question sur la scolarité il est la première personne que les parents doivent
contacter.
L’ensemble des professeurs a en charge les missions d’enseignement dans leur discipline tout au long de l’année scolaire.
L’enseignement est au cœur du fonctionnement d’un établissement scolaire.
En dehors des cours ils portent aussi de nombreux projets pédagogiques.

La Professeure-documentaliste : Mme MAUREL
En relation avec les enseignants et la vie scolaire, elle permet aux élèves d'accéder à des informations indispensables au
bon déroulement de leur scolarité. Elle gère le fonds documentaire du CDI. Elle enseigne l’Education aux médias et à
l’information. Elle est la référente culture de l’établissement.



►Les services et les personnels – Les différents services 

LES  PERSONNELS DU POLE MEDICO SOCIALL’Infirmière : Mme DILE
Rôle de conseillère en matière de prévention, d'éducation à la santé, d'hygiène et de sécurité auprès des directeurs d'école
et de l’équipe de Direction - Présente au quotidien dans l'environnement des élèves tout au long de leur scolarité. Elle est
soumise au secrétaire professionnel. Elle fait le lien avec le médecin scolaire, Elle assure également dans son domaine des
actions de formation en direction des élèves, notamment dans le cadre du CESCE (Comité d’éducation à la Santé, à la
Citoyenneté et à l’Environnement)

La Psychologue de l’Education Nationale (PSYEN) : Mme LANGEVIN
La PsyEN intervient sur les différents parcours d’orientation scolaires et professionnelles des élèves.
La PsyEN réalise des activités d'évaluation des élèves.
La PsyEN joue un rôle de conseiller technique auprès du chef d'établissement, et des équipes éducatives concernant
l'élaboration des interventions des actions éducatives d'orientation.

L’Assistante sociale : Mme POUZET
L'assistante sociale est présente dans l’établissement pour vous informer (élèves ou parents), vous apporter écoute et
conseils et accompagner votre enfant dans les difficultés personnelles, sociales ou familiales qu'il rencontre. Elle est
soumise au secret professionnel. Elle n’est pas sous l’autorité hiérarchique du chef d’établissement.



►Les services 

et les 

personnels –

Qui fait quoi? 



►L’entrée au collège – L’arrivée au collège 



►L’entrée au collège – Je deviens collégien et j’apprends à travailler différemment 



►L’entrée au collège – La nouvelle 6e ( rentrée 2023)



►L’entrée au collège – La nouvelle 6e ( rentrée 2023)

26h30 de cours 

obligatoires



►L’entrée au collège – La nouvelle 6e ( rentrée 2023)



►L’entrée au collège –
La nouvelle 6e ( rentrée 2023)



►La vie pédagogique au collège – Les cycles, les parcours et le socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture au centre du collège. 



►La vie pédagogique au collège – La place du collège dans les cycles



►La vie pédagogique au collège – Les domaines du socle



►La vie 

pédagogique 

au collège 
Les parcours au 

collège 



►La vie pédagogique au collège – Le DNB: organisation



►La vie pédagogique au collège – Le DNB: résultats session 2023 



►La vie pédagogique au collège – Devoirs faits 

Dispositif 1: 

Devoirs faits du soir : 16h45-17h30- encadré par un AED les  Lundi, Mardi et Jeudi

Par période et sur inscription 

Dispositif 2: 

Devoirs faits 6e obligatoires : sur temps scolaire et encadré par un enseignant : 1h00 par semaine 

Dispositif 3:

Les Devoirs faits  non faits : sur le temps du midi pour les élèves qui n’ont pas rendu un travail- encadré par un enseignant

Dispositif 4:

Les devoirs faits sur le volontariat: sur le temps du midi pour les élèves qui le souhaitent et qui s’inscrivent à la récréation –

encadré par un enseignant 

Dispositif 5 ( expérimental) : 

Un groupe d’élèves identifiés par leurs professeurs profite de l’encadrement d’un enseignant ou d’un professeur des écoles 

sur un créneau de permanence. 



►La vie pédagogique au collège – La richesse des actions 



►La vie pédagogique au collège – La richesse des actions 

Le radeau de ma méduse en comédie musicale



►La vie pédagogique au collège – La richesse des actions 



►La vie pédagogique au collège – La richesse des actions 



►La vie pédagogique au collège – Les sorties et voyages scolaires

Espagne- mai 2023 Londres – octobre 2023

Fontevraud et Doué-

mai 2023

Muséum et château d’Angers-

avril 2023

Musée des 

vieux 

métiers 

novembre 

2022



►La vie pédagogique au collège – Les actions de lutte contre le décrochage

ATELIER DECLIC 
ATELIER PERSERVERANCE

SEMAINE BULLE D’AIR
LA CELLULE DE VEILLE 



►Le collège un lieu de transition 

•

•

•

–

–

–

–

•

•

Je grandis à mon rythme pendant mes quatre années 

au collège et je travaille à mon avenir.



La raison d’être de tous les 
individus présents au 
collège est de permettre à 
chaque élève de choisir sa 
voie de réussite après la 3e. 
Mais attention, choisir 
n’est pas exiger.  Choisir 
c’est construire son choix, 
c’est travailler à sa réussite 
et c’est aussi savoir écouter 
( s’écouter, écouter les 
professionnels du collège, 
écouter son enfant, écouter 
ses parents)



Après la 3e au collège Saint-

Exupéry - En 2023



►Le collège, un lieu avec des règles 



►Le collège, un lieu avec des règles



►Le collège, un lieu avec des règles



►Le collège, un lieu avec des règles



►Le collège, un lieu avec des règles



►Le collège, un lieu avec des règles– Le règlement intérieur



►Le rôle et la place des parents au collège 





02.41.78.01.56

mailto:ce.0490955x@ac-nantes.fr


►Le rôle et la place des parents au collège 





►Le collège et les transports 



►Le projet d’établissement 

Axes de travail pour l’écriture du projet d’établissement 2024-2028



►Les élèves 

à besoins

Sept 2023 = 29 élèves notifiés MDA 

au collège 

Sept 2023 = 40 élèves avec un 

PAP au collège 

Sept 2023 =



►Les élèves à besoins- LE PIAL CHALONNES



►Les instances du collège 

Le Conseil d’Administration

Le nombre de membres du conseil d’administration dépend de la taille du collège. Il y en a 24 dans les collèges de 

moins de 600 élèves et 30 pour les collèges aux effectifs plus importants : 

– 1/3 de représentants du personnel de l’établissement 

– 1/3 de représentants des parents d’élèves et des élèves 

– 1/3 de représentants des collectivités territoriales, de l’administration de l’établissement et de personnalités 

qualifiées.

Le conseil d’administration règle, par ses délibérations, les affaires de l’établissement et fixe notamment le projet

d’établissement, les règles d’organisation et le budget.

La commission permanente

Il s’agit d’une instance issue du CA et qui peut recevoir délégation sur certains sujets pour permettre un travail en

plus petit nombre sur des sujets importants : règlement intérieur, Dotation horaire, …



►Les instances du collège 

Le conseil pédagogique

Il est consulté par le chef d’établissement notamment sur l’organisation et la coordination des enseignements, ainsi que

sur l’évaluation des acquis scolaires des élèves. Il prépare la partie pédagogique du projet d’établissement. Il est

essentiellement composé d’enseignants réunis par le chef d’établissement.

Le conseil école-collège

Le conseil école-collège associe un collège public et les écoles publiques de son secteur de recrutement afin de contribuer

à améliorer la continuité pédagogique et éducative entre l’école et le collège. Ce conseil propose au conseil

d’administration du collège et aux conseils des écoles de son secteur des actions de coopération, des enseignements et des

projets pédagogiques communs visant à l’acquisition par les élèves du socle commun de connaissances, de compétences et

de culture.

Le conseil de classe

Il examine les questions pédagogiques intéressant la vie de la classe. Il analyse les résultats scolaires et le comportement

de chaque élève. Il conseille le chef d’établissement et son adjointe sur les décisions d’orientation à prendre.



►Les instances du collège 

Le comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement (CESCE)

Il coordonne les missions concernant l’éducation à la citoyenneté, la prévention de la violence, l’éducation à la santé, à la

sexualité et à la prévention des conduites à risques. Il intègre depuis 2021 un volet environnement. Il est présidé par la

principale adjointe.

Le conseil de la vie collégienne (CVC)

Le CVC constitue une instance de dialogue et d’échanges. Il formule des propositions notamment sur la mise en œuvre du

parcours avenir, du parcours citoyen, du parcours éducatif de santé et du parcours d’éducation artistique et culturelle. Il

est délégué au CPE.

Le conseil de discipline

Le conseil de discipline sanctionne un élève qui a manqué de manière grave au règlement intérieur de son établissement. Il

est réuni par le chef d’établissement quand ce dernier ne peut pas prendre seul la décision de sanction (sanction au-delà

de 8 jours d’exclusion temporaire).



►Les instances du collège 

La commission éducative

La commission éducative est obligatoirement constituée dans chaque établissement. Elle est réunie en tant que de besoin
selon les modalités prévues par le conseil d’administration de l’établissement scolaire. Ses travaux ne sont pas un préalable
à l’engagement d’une procédure disciplinaire. Sa réunion permet de croiser les regards et les compétences, notamment
celles des personnels de santé et sociaux de l’établissement. Elle est réunie par le chef d’établissement lorsque le
comportement d’un élève est problématique.

L’équipe éducative

Elle est réunie par le chef d’établissement pour trouver des solutions à la scolarité d’un élève lorsque ce dernier rencontre
d’importantes difficultés d’ordre médicales, cognitives, de comportement ou relationnelles. Elle peut aussi être réunie en
cas de phobie scolaire.
Lorsque l’élève est notifiée par le MDA (reconnaissance de handicap) ces équipes éducatives deviennent des ESS est sont
alors coordonnées par l’enseignant référent.

La commission menus

Elle est réunie au moins 2 fois dans l’année pour croiser les regards sur les menus proposés au restaurant scolaire.



►Les instances du collège 

ATTENTION : Les collèges sont financièrement autonomes.

Le département a la charge de la rémunération des personnels techniciens, ouvriers et de service et verse une

subvention de fonctionnement pour les collèges.

L’État assure la rémunération du personnel enseignant, d’administration et de vie scolaire. Il assure aussi certaines

dépenses pédagogiques.

Les collèges ont leur propre budget, voté par le conseil d’administration et contrôlé par la collectivité territoriale,

l’académie et le préfet. L’agent comptable et le chef d’établissement sont responsables de l’exécution du budget.



►Le calendrier annuel 



►La sécurité ( incendie et PPMS)

Sera en vigueur pour 

les JO

En vigueur depuis le 

15 janvier 2024



►La sécurité ( incendie et PPMS)

3 exercices évacuation 

incendie dans l’année 

2 exercices PPMS  dans l’année dont un attentat intrusion



►Le savoir vivre ensemble: rappel des punitions et des sanctions 

PUNITIONS SCOLAIRES

Elles concernent certains manquements mineurs aux obligations des élèves et les perturbations dans la vie de la

classe ou de l'établissement, indépendamment des résultats scolaires. Elles peuvent être prononcées par tout

personnel de l’établissement. Les représentants légaux des élèves en sont informés.

Les punitions scolaires :
• Avertissement oral.

• Inscription sur le carnet de liaison et/ou le logiciel de gestion Pronote.

• Excuses orales ou écrites, y compris devant la classe ou le groupe.

• Travail écrit supplémentaire.

• Travail écrit supplémentaire assorti d’une retenue sur le temps scolaire.

• Exclusion ponctuelle et exceptionnelle d’un cours avec travail supplémentaire. Toute exclusion d’un cours donnera lieu à un rapport d’incident. Les représentants

légaux en seront informés. La prise en charge de l’élève sera assurée par le service de vie scolaire.

• Retenue sur un temps scolaire ou en dehors du temps scolaire (notamment de 16h30 à 17h30, avec prise en charge par un représentant légal de l’élève à 17h30).

Toute punition demandée doit être faite.

Des faits d'indiscipline, des transgressions ou des manquements aux règles de la vie collective peuvent faire
l'objet soit de punitions, qui sont décidées en réponse immédiate par des personnels de l'établissement, soit de
sanctions disciplinaires qui relèvent du chef d'établissement ou du conseil de discipline.



►Le savoir vivre ensemble: rappel des punitions et des sanctions 
SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Elles concernent les manquements graves ou répétés aux obligations des élèves et notamment les atteintes aux

personnes et aux biens. Prononcées par le chef d'établissement, les sanctions disciplinaires peuvent aussi, selon

le degré de gravité, relever du conseil de discipline. Parce que l’établissement scolaire est un lieu

d’apprentissage et d’éducation, toute sanction prononcée comporte une dimension éducative.

Article R511-13- modifié par Décret n°2019-906 du 30 août 2019 - art. 7

I. Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'éducation, les sanctions qui peuvent être prononcées

à l'encontre des élèves sont les suivantes :

1° L'avertissement ;

2° Le blâme ;

3° La mesure de responsabilisation ;

4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, l'élève est accueilli dans

l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ;

5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. La durée de cette exclusion ne

peut excéder huit jours ;

6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.

Les sanctions prévues aux 3° à 6° peuvent être assorties du sursis à leur exécution dont les modalités sont définies

à l'article R. 511-13-1.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039016602/2020-11-07
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000039016607&dateTexte=&categorieLien=id


►L'organigramme de l’Education Nationale 


